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ARTICLE 13

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« , les établissements publics ou groupements publics exerçant une activité industrielle et 
commerciale, les organismes mentionnés au chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de 
commerce et au titre II du code de l’artisanat qui, »,

les mots :

« et de droit public ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir la définition des représentants d’intérêts aux personnes morales de 
droit public.


